
 

 
Rectorat de Grenoble 

Division des établissements 
 

CAVL n°3 

 

Mardi 6 juin 2023 

14h30 - 16h30 

Salle Samuel Paty - Grenoble  
 

 

Sont présents :  

M. Samuel Vitel, directeur de cabinet, représentant madame la rectrice de l’académie de Grenoble 

M. Sylvain Poncet, CT-EVS 

Mme Sandrine Menduni, DAVLC 

Mme Christine Lequette, Médecin-CT  

Mme Colette Chambard, infirmière-CT 

Mme Geneviève Baret, chargée de mission EDD-SI, DRAREIC 

Mme Clémentine Masson, formatrice académique VLC 

Mme Odile Sargentini, AROEVEN 

Les élu(e)s vie lycéenne (voir en annexe). 

 

Sont excusés : 

Mme Hélène Insel, rectrice de l’académie de Grenoble, présidente du CAVL 

M. Thierry Aumage, DASEN de l’Ardèche  

M. Pascal Clément, DASEN de la Drôme 

M. Patrice Gros, DASEN de l’Isère 

M. François Coux, DASEN de la Savoie 

M. Frédéric Bablon, DASEN de la Haute-Savoie 

M. Régis Vivier, IA-IPR EVS 

Mme Alexandrine Devaujany, DAFPIC 

Mme Agnès Crociati, CT service social 

 

Ordre du jour : 

1. Actualités : retour sur le CNVL du 25 mai 2023 

 

2. Bilan du mandat : distribution des attestations de compétence 

 

3. Perspectives : suite des travaux de la commission (mise en œuvre année 2023/2024) 

 

 

 

 

 



  
  
Monsieur Samuel Vitel présente les excuses de madame la rectrice qui est retenue par une réunion 

avec monsieur le ministre de l’Éducation nationale, propose un point de situation et un bilan des 

activités du CAVL. 

 

1. Retour sur le dernier CNVL 

Présentation par Andgèle Dezarnaud, élue CNVL :  

- Éducation à la citoyenneté : les élus souhaitent une augmentation des heures d’enseignement moral 

et civique (EMC) (1 heure par semaine au lieu d’1 demi-heure), que ces enseignements puissent être 

dispensés par d’autres enseignants que ceux d’histoire-géographie et que ceux-ci puissent être 

adaptés aux programmes en incluant notamment le sujet des instances. 

- Discriminations : l’académie de Versailles a développé une mallette de jeux et de documents pour 

lutter contre les différentes formes de discriminations. 

Cette mallette est un outil pédagogique qui permet aux enseignants d’aborder la problématique des 
discriminations dans un questionnement serein et constructif. Elle a été pensée pour être source 
d’échanges et d’arguments et a pour finalité de participer à ce que chaque élève construise une posture 
citoyenne portée par les valeurs et les principes de la République. 

Les élus souhaitent que cet outil puisse être distribué dans toutes les académies en favorisant la lutte 

contre les violences raciales dans le primaire et les violences sexistes et sexuelles dans le secondaire. 

- Mobilité européenne : demande d’aides sociales pour étudier et accéder à la culture des différents 

pays de l’espace européen. Les élus regrettent le manque de labellisation ERASMUS+ et souhaitent 

que le CAVL puisse la proposer. Projet de création d’une instance européenne entre les différents pays 

de l’union européenne : le Conseil Européen de la Vie Lycéenne (CEVL). 

 

Le directeur de cabinet confirme que traditionnellement les EMC sont dispensés par les enseignants 

d’histoire-géographie mais que les enseignants d’autres disciplines peuvent y être associés. Il existe 

également d’autres dispositifs tels que les classes défense et citoyenneté qui ne sont pas assez 

déployés actuellement, pour la transmission des valeurs citoyennes. 

Concernant la mallette pour lutter contre les discriminations, madame la rectrice propose de 

demander les droits à l’académie de Versailles pour diffuser cet outil dans l’académie de Grenoble 

avec un déploiement progressif sur le territoire dans des établissements tests. Nécessité d’étudier les 

coûts pour l’acquisition et la diffusion sous forme numérique ou matérielle. 

Elle rappelle qu’il existe plusieurs dispositifs pour se déplacer en Europe et que les informations sur les 

aides à la mobilité sont disponibles dans les CROUS et les CIO. 

 

2. Bilan du mandat 

Les témoignages de plusieurs élus font apparaitre qu’ils ont particulièrement apprécié les rencontres 

avec d’autres personnes, les temps d’échange, la conception de nouveaux projets et la compréhension 

des freins et obstacles à leurs mise en place, le sentiment de se sentir utile. Ils ont acquis une plus 

grande aisance à s’exprimer à l’oral, une cohésion de groupe, des compétences en communication et 

au débat et un gain en autonomie, en discipline et en flexibilité. 



  
  
Ils souhaitent plus de réunion en présentiel ainsi qu’une meilleure information des titulaires vis-à-vis 

de leurs suppléants. Ils apprécient également d’être conviés lors des visites officielles de Mme la 

Rectrice dans les établissements et souhaitent que soient facilités leurs déplacements. Concernant les 

réunions au rectorat, les élus des territoires les plus éloignés de Grenoble aimeraient pouvoir venir 

systématiquement la veille des rencontres et être hébergés pour éviter des journées trop longues.  

Madame la rectrice est très attachée à la rencontre avec les élus CAVL et à leur accompagnement lors 

de ses déplacements dans les établissements. Le directeur de cabinet rappelle qu’il est nécessaire de 

mobiliser des adultes pour accueillir les élus la veille des réunions. Il propose l’organisation de 

regroupements territorialisés en inter-CVL (Drôme-Ardèche, Savoie-Haute-Savoie) pour des temps 

d’échange entre les membres des CAVL et leurs électeurs.  

Le propre de l’engagement est d’être porteur de projets qui profiteront aux futurs élèves et qui sont 

la preuve de la qualité du travail initié actuellement. Il est constructif de comprendre les freins qui 

expliquent que les projets ne sont pas toujours mis en place dans les délais souhaités (problèmes 

règlementaires, budgétaires…). Il serait intéressant de mettre en place des ressources au niveau du 

CAVL pour les études de faisabilité des projets et la communication avec les établissements, pour 

expliquer notamment pourquoi un projet est refusé ou en comprendre les freins. 

 

3. Perspectives : suites des travaux de la commission   

 

a. Commission Communication 

Le projet du journal académique est finalisé : réalisation de la charte graphique, définition de la 

fréquence de publication, plateforme RGPD, format cadré pour durer dans le temps. Les lycéens de 

l’académie pourront déposer leurs projets sur le portail ENT, ceux-ci seront mis en page et publiés en 

ligne sur les applications Padlet et Instagram après validation par un référent académique. 

Perspectives : mise en place d’un blog académique pour promouvoir le CAVL, les éco-délégués et 

expliquer leur engagement citoyen. 

Le projet de journal académique a été très apprécié par le ministère qui souhaite un déploiement au 

niveau national. Le directeur de cabinet, au nom de madame la rectrice, félicite les élus pour ce projet. 

 

b. Commission Ecologie  

Un questionnaire a été transmis aux éco-délégués de tous les lycées publics de l’académie via un 

webinaire : 38 lycées ont répondu pour exposer les projets qui ont fonctionné dans leur établissement 

sur les thèmes de l’alimentation et la restauration dans les lycées, le gaspillage alimentaire, le 

changement climatique, la lutte contre la faim dans le monde... Un webinaire, initié par les éco 

délégués académiques, en collaboration avec l’association Enga’jeunes, s’est tenu le 17 mai 2023 afin 

de pouvoir échanger entre pairs et référents EDD des établissements. 

Comité d’Education à la Santé, à la Citoyenneté et à l’Environnement (CESCE) : les éco-délégués 

académiques demandent à participer à cette instance. 

Perspectives : organisation de journées académiques sur le thème des EDD, réunion de plusieurs 

élèves avec des référents pour aborder différents thèmes. Temps d’échanges entre les établissements 

(labélisation).  



  
  
Le directeur de cabinet rappelle l’importance pour madame la rectrice de l’engagement des éco-

délégués dans le CESCE pour l’investissement des élèves et la transmission des compétences.  

 

c. Commission Egalité  

Projet de podcast sur les premières fois (relations sexuelles, couple, rendez-vous médicaux…) : récolte 

de témoignages de collégiens. Sélection de 3 questions les plus représentatives parmi toutes celles 

recueillies. Réalisation de podcasts de 5 minutes pour synthétiser les informations essentielles sur le 

thème en question avec le concours de professionnels de la santé et de l’éducation à la sexualité. 

Format duplicable sur d’autres thématiques, inscrit dans un calendrier annuel par la réalisation d’une 

maquette type. 

Ce projet reçoit un accueil favorable de madame la rectrice et de son directeur de cabinet qui invitent 

la commission à se rapprocher de l’infirmière-conseillère technique et le planning familial pour enrichir 

les podcasts dans un second volet. 

 

d. Commission Bien être 

La commission bien être continue à travailler sur le contenu des formations présentées lors du 

précédent CAVL, une rencontre avec la professeure Rebecca Shankland est prévu le 19 juin 2023 à ce 

propos.  

 

Questions diverses  

- Les élus regrettent de ne pas avoir pu collaborer davantage avec la région pour pouvoir réaliser plus 

de projet notamment concernant l’instauration d’une alternative végétarienne dans les cantines. 

- Ils interrogent les représentants du rectorat sur les projets pour améliorer le bien-être des élèves 

dans l’académie de Grenoble, suite à leurs interventions à ce propos. 

 

Madame Lequette signale que des formations sont mises en place sur le secours en santé mentale. 

Des expérimentations sont menées actuellement sur les horaires d’enseignement pour le bien-être 

des élèves. Les réflexions au niveau national seront répercutées dans l’académie. 

La santé mentale des élèves est une préoccupation majeure de l’éducation nationale et l’intérêt de 

l’élève est partagé pas tous les personnels même si tout ne se joue pas dans les établissements 

scolaires. 

 

Distribution des certificats de compétence aux élus de terminale qui quitteront leurs fonctions à la fin 

de l’année. 

Au nom de madame la rectrice, le directeur de cabinet remercie chaleureusement Sandrine Menduni 

qui quittera son poste de DAVLC à la fin de l’année scolaire, pour son travail et son implication avec les 

élèves ainsi que les élus pour leur engagement, leur travail et leurs propositions. 

La réunion se termine à 16h38. 

 

Hélène Insel 


